LICENCE DE BOUCHER ET/OU CHARCUTIER
Réglementation
Sont visées par cette législation la vente, l’exposition en vente, la détention et la découpe en vue de la vente de viandes fraîches, de vaindes préparées ou de préparation de viandes.

Exception : ce permis n’est pas nécessaire pour la vente de viande fraîche pré-emballée, ni  pour de la viande congelée pré-emballée.
Sont concernés par cette législation :

· les exploitants d’une boucherie ou d’une charcuterie ;

· les commerçants ambulants bouchers-charcutiers.

Je soussigné(e)………………………………………(nom et prénom)
Gérant ou administrateur de l’entreprise (nom + numéro d’entreprise) :
…………………………………………………………………………………………………  …………………………………………………………………………………………………

déclare ne pas exercer d’activités qui nécessitent un permis boucher et/ou charcutier.
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Fait à ……………………….




Signature
le ……………………………
